


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



























































-1- 

 

CESG SAS – CONSULTANTS EUROPEENS EN SECURITE GENERALE 

Société par actions simplifiée au capital de 272 630 € 

Siège social : 21 rue La Boétie – 75 008 PARIS 

428 610 208 RCS PARIS 

 (la « Société ») 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS SOUMISES A L’ASSOCIE UNIQUE LE 21 JUIN 2021 

 

L’an deux mille vingt et un, le vingt et un juin,  

 

ICTS France SAS, société par actions simplifiée au capital de 490 000 €, ayant son siège social à 

Tremblay-en-France (93290), 1, rue de la Haye, Roissy Pôle Immeuble le Dôme, Roissy Charles de 

Gaulle, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 341 429 488, 

représentée par son Directeur général, Monsieur Jean-Baptiste THELOT, 

 

Agissant en qualité d’associé unique de la Société, a, sur l’ordre du jour suivant ; 

 

 rapport de gestion du président et rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020, 

 mention des conventions visées à l’article  L. 227-10 du Code de commerce, 

 approbation desdits comptes annuels, 

 affectation du résultat, 

 quitus au président en fonction au cours de l’exercice, 

 décharge de sa mission au commissaire aux comptes, 

 pouvoir pour les formalités. 

 

Pris les décisions ci-après : 

 

PREMIERE DECISION 

approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

 

L’associé unique, après avoir entendu lecture : 

 

- du rapport de gestion du président, sur l’activité de la Société et sur les comptes de l’exercice 

clos le 31 décembre 2020, 

- du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020, 

 

approuve ces rapports, le bilan et les comptes de l’exercice tels qu’ils ont été présentés, se soldant par 

une perte de 77 341,73 € ainsi que les opérations traduites par ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 

L’associé unique approuve expressément le montant des dépenses non déductibles fiscalement figurant 

dans les charges de l’exercice pour 1 150,46 €.  

 

DEUXIEME DECISION 

approbation des conventions visées à l’article L227-10 du Code de commerce 

 

L’associé unique approuve la mention des conventions réglementées relevant de l’article L 227-10 du 

Code de commerce en annexe aux présentes. 

 

TROISIEME DECISION 

affectation du résultat  de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

L’associé unique, après avoir constaté que la perte de l’exercice s’élève à 77 341,73 € approuve 

l’affectation de la totalité de la perte en report à nouveau soit :  

 

Perte de l’exercice..................................................................... – 77 341,73 € 
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Report à nouveau....................................................................... 1 225 229,71 € 

                                                                                        _____________ 

Solde du nouveau report à nouveau :......................................... 1 147 887,98 € 

 

 

L’associé unique prend acte, conformément à la loi que les dividendes suivants ont été distribués au titre 

des trois derniers exercices : 

 

exercice dividendes éligible à la réfaction 

fiscale 

non éligible à la 

réfaction fiscale 

31.12.2019 0 € 0 € 0 € 

31.12.2018 300 000,00 € 300 000,00 € 0 € 

31.12.2017 0 € 0 € 0 € 

 

 

QUATRIEME DECISION 

quitus au président 

 

L’associé unique donne au président en fonction pendant l’exercice clos le 31 décembre 2020 quitus 

entier et sans réserve de l’exécution de son mandat pour ledit exercice. 

 

 

CINQUIEME DECISION 

décharge de sa mission au commissaire aux comptes 

 

L’associé unique donne au commissaire aux comptes décharge de l’accomplissement de sa mission 

pendant ce même exercice 2020. 

 

 

DERNIERE DECISION 

pouvoirs pour les formalités 

 

L’associé unique confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes afin 

d’effectuer tous dépôts et formalités prévus par la loi. 

 

 

 

 

 

 

_____________________ 

L’Associé Unique 

ICTS France SAS 

Représentée par Jean-Baptiste THELOT 
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ANNEXE 

 

 

 

Conventions réglementées relevant de l’article L 227-10 du Code de commerce  

 

intervenues au cours de l’exercice clos le 31.12.2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NEANT 
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CESG SAS – CONSULTANTS EUROPEENS EN SECURITE GENERALE 

Société par actions simplifiée au capital de 272 630 € 

Siège social : 21 rue La Boétie – 75 008 PARIS 

428 610 208 RCS PARIS 

 (la « Société ») 

 

 

RAPPORT DU PRESIDENT PRESENTE A L’ASSOCIE UNIQUE LE 21 JUIN 2021 

 

Cher associé, 

 

Nous vous rendons compte de l’activité de la Société au cours de l’exercice social clos le 

31 décembre 2020 et soumettons à votre approbation l’ordre du jour suivant : 

 

 rapport de gestion du président et rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2020, 

 mention des conventions visées à l’article  L. 227-10 du Code de commerce, 

 approbation desdits comptes annuels, 

 affectation du résultat, 

 quitus au président en fonction au cours de l’exercice, 

 décharge de sa mission au commissaire aux comptes, 

 pouvoir pour les formalités. 

 

L’ensemble des rapports, ainsi que les comptes annuels, et autres renseignements s’y rapportant, ont été 

mis à votre disposition dans les conditions et délais prévus par la loi et les statuts. 

 

 

1. PRESENTATION DES COMPTES SOCIAUX ET ANALYSE DES RESULTATS DE LA 

SOCIETE  

 

A) PRESENTATION DE L’ACTIVITE 

 

 

1. Activité  

 

La société exerce son activité dans le domaine de la sécurité générale sur un marché relativement local 

(IDF).  

 

2. Risques et incertitudes : 

 

L’évolution des réglementations sociales et fiscales, de la situation sanitaire et métier restent des facteurs 

importants d’incertitude pour le développement de La Société sur lesquels s’ajoute aussi l’accroissement 

important des risques terroristes. Compte tenu de sa forte composante salariale les comptes de La Société 

sont très sensibles aux changements fiscaux et sociaux décidés par les autorités.   

 

3. Événements importants survenus au cours de l’exercice 2020 

 

Compte tenu de la propagation de l'épidémie de Covid-19 dans le monde au cours du premier trimestre 

2020, l'OMS a reconnu l'état d'urgence sanitaire le 30 janvier 2020 et la situation pandémique le 11 mars 

2020. 

 

L'épidémie de Covid-19 constitue une situation avérée qui existait avant la clôture. 

 

L'événement Covid-19 et ses conséquences sur la situation financière, le patrimoine et le résultat, 

constituent un fait pertinent (PCG art. 810-1) qui doit être mis en évidence dans les comptes annuels, 

les comptes consolidés et les comptes et situation intermédiaires volontaires ou obligatoires établis à 
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compter du 1er janvier 2020. 

 

L'approche retenue pour la mise en évidence des impacts du Covid-19 sur le bilan et le compte de résultat 

présentés ci-avant est l'approche d’ensemble. 

 

La pandémie Covid-19 et les mesures prises en réponse à sa propagation, y compris les mesures 

gouvernementales et les limitations et restrictions de voyage, ont eu  un impact significatif sur une partie 

de nos activités. La demande de transport aérien et le trafic aérien commercial, ont été gravement touchés 

par la pandémie du Covid-19.  

 

La Société suit l’évolution de la pandémie covid-19 et prend l’ensemble des mesures pour en limiter 

l’impact financier. 

 

Sur l’exercice, la Société, via le groupe a renforcé sa liquidité et son bilan. Elle bénéficie par ailleurs du 

soutien des mesures gouvernementales depuis le début de la crise, soit par un soutien direct, soit par le 

biais de programmes de chômage partiel. En juillet 2020 la société par l’intermédiaire du groupe a conclu 

un Prêt Garanti par l’Etat d’un montant total de 23 millions d’euros 

  

La crise sanitaire du Covid-19 crée des incertitudes sur les activités futures. La performance du prochain 

exercice pourrait être affectée, en fonction du calendrier et de la forme que prendra la reprise du trafic 

aérien mondial. La direction estime que la Société dispose de ressources suffisantes pour poursuivre ses 

activités pendant au moins 12 mois et qu’il n’y a pas d’incertitudes importantes quant à la capacité de 

la Société à poursuivre ses activités. 

 

4. Activités en matière de recherche et de développement 

 

De par la nature de ses activités, la Société ne mène pas de travaux de recherche et développement mais 

contribue au financement de la R&D du groupe. 

 

 

B) PRESENTATION DES RESULTATS ET COMPTES SOCIAUX  

 

1. Comptes sociaux 

 

Les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 soumis à votre approbation ont été établis 

conformément aux règles de présentation et aux méthodes d’évaluation prévues par la règlementation 

en vigueur. 

 

Toutes les informations et renseignements complémentaires prévus par la loi concernant les comptes 

annuels figurent dans l’annexe auxdits comptes. 

 

Au 31 décembre 2020, le chiffre d’affaires s’est élevé à 33 769 140,29 € contre 29 473 345,40 € en 

2019.  

 

Compte tenu de reprises de provision et transferts de charges pour 479 017,26 € et d’autres produits 

pour 5 945 €, les produits d’exploitation ressortent à 34 254 102,55€ contre 30 021 266,50 € en 2019. 

 

Les charges d’exploitation ressortent à 34 304 643,79 €, contre 29 759 389,73 € au cours de l’exercice 

précédent et comprennent les postes suivants : 

 

autres achats et charges externes : .....................................................................  6 816 814,24 € 

impôts et taxes : .................................................................................................  1 142 302,05 € 

salaires et charges : ............................................................................................  26 183 073,02 € 

dotation aux amortissements : ...........................................................................  32 370,89 € 

dotation aux dépréciations sur actif circulant : ..................................................  6085,90 € 

dotation aux provisions : ...................................................................................  71 982,88 € 
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autres charges : ..................................................................................................  52 014,81 € 

 

 

Ainsi l’exercice clos le 31 décembre 2020 s’est traduit par un résultat d’exploitation déficitaire de -

50 541,24 € contre un résultat d’exploitation bénéficiaire de 261 876,77 € en 2019. 

 

Le résultat financier est déficitaire de 8 695,72 € contre un résultat financier déficitaire de 7 603,16 € au 

cours de l’exercice précédent. 

 

Le résultat courant avant impôts est ainsi déficitaire de -59 236,96 € contre un résultat courant avant 

impôt bénéficiaire de 254 273,61 € en 2019. 

 

Le résultat exceptionnel est négatif de 18 104,77 € contre un résultat exceptionnel bénéficiaire de 

24 433,21 € en 2019. 

 

Compte tenu de ce qui précède, et avec un impôt sur les bénéfices d’un montant de 0 €, l’exercice clos 

le 31 décembre 2020 se traduit par une perte de 77 341,73 €. 

 

Nous vous rappelons que l’exercice social précédent s’était traduit par un bénéfice de 269 686,82 €. 

 

2. Situation financière de la Société a la clôture de l’exercice 

 

Au 31 décembre 2020, l’endettement financier de la Société s’élevait 13 162,33 € soit  0,91 % des 

capitaux propres. 

 

3. Dépenses non déductibles fiscalement 

 

Au cours de l’exercice et conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du 

Code général des impôts, nous vous informons que le montant global des dépenses non déductibles des 

résultats s’élève à 1 150,46 €. 

 

Nous vous remercions de bien vouloir en prendre acte. 

 

4. Proposition d’affectation du résultat 

 

Le président, après avoir constaté que la perte de l’exercice s’élève 77 341,73 €, décide de l’affecter en 

totalité en report à nouveau, soit :  

 

Perte de l’exercice..................................................................... – 77 341,73 € 

Report à nouveau....................................................................... 1 225 229,71 € 

                                                                                        _____________ 

Solde du nouveau report à nouveau :......................................... 1 147 887,98 €  

 

Et de ne pas procéder au versement de dividendes.  

 

 

5. Rappel des dividendes distribués  

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons 

que les dividendes suivants ont été distribués au titre des trois derniers exercices :  

 

exercice dividendes éligible à la réfaction 

fiscale 

non éligible à la 

réfaction fiscale 

31.12.2019 0 € 0 € 0 € 

31.12.2018 300 000 € 300 000 € 0 € 

31.12.2017 0 € 0 € 0 € 
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6. Informations les prêts à moins de deux ans consentis par la Société 

 

La Société n’a consenti aucun prêt à moins de deux ans à des sociétés à des microentreprises, des petites 

et moyennes entreprises ou à des entreprises de taille intermédiaire avec lesquelles elle entretient des 

liens économiques le justifiant autres que dans le cadre de la convention de trésorerie.   

 

 

7. Informations sur les délais de paiement 

 

Conformément aux dispositions des articles L.441-6-1 et D.441-4 du Code de commerce, nous vous 

présentons en annexe au présent rapport la décomposition du solde des dettes échues et non échues de 

la Société à l’égard de ses fournisseurs, par date d’échéance, à la clôture des deux derniers exercices. 

 

 

C) FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

1. Prises de participations intervenues au cours de l’exercice 

 

La Société n’a pris aucune participation dans une société en France ou à l’étranger 

 

2. Cession de participations intervenues au cours de l’exercice 

 

La Société n’a procédé à aucune cession de participation.  

 

3. Régularisation de participations croisées 

 

La Société n’a procédé à aucune régularisation de participations croisées. 

 

4. Succursales 

 

La Société n’a pas de succursales.  

 

5. Autocontrôle 

 

La Société ne détient aucun de ses propres titres. 

 

6. Situation des filiales et sociétés contrôlées  

 

La Société ne détient aucune filiale et ne contrôle aucune société. 

 

 

D) PERSPECTIVES D’AVENIR ET EVENEMENTS IMPORTANTS SURVENUS DEPUIS LA CLOTURE 

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE  2020 

 

1. Événements importants survenus depuis la clôture de l’exercice 

 

Aucun évènement important survenus depuis la clôture de l’exercice. 

 

2. Perspectives d’avenir 

 

La crise sanitaire et économique du Covid-19 impacte toujours  le fonctionnement mais pas les 

fondamentaux économiques de la société. A ce jour, les mesures d’adaptation sont toujours en place et 

la société se prépare à la reprise et anticipe un retour à la normale d’ici la fin de l’année. 
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E) GOUVERNANCE D’ENTREPRISE 

 

1. Direction de la Société - Mandats 

 

Nous vous rappelons que le président a été nommé pour une durée illimitée. 

 

Les commissaires aux comptes, titulaire et suppléant, ont été nommés le 30 juin 2016, pour une durée de 

six exercices, soit jusqu’à l’approbation des comptes de l’exercice 2021. 

 

 

2. Quitus et décharges des mandats 

 

Nous vous remercions de bien vouloir donner quitus au président de l’exécution de son mandat au cours 

de l’exercice et accorder au commissaire aux comptes décharge de sa mission pour l’exercice écoulé. 

 

3. Contrôle du commissaire aux comptes 

 

Le commissaire aux comptes a procédé aux contrôles et vérifications prévus par la loi. Son opinion sur 

les comptes annuels est consignée dans son rapport. 

 

 

4. Conventions règlementées  

 

En application des dispositions de l’article L 227-10 du Code de commerce nous vous remercions de 

bien vouloir approuver la mention des conventions figurant en annexe au texte des décisions qui vous 

sont soumises. 

 

5. Participation de salariés au capital social 

 

À la clôture de l’exercice social 2020, aucun salarié de la Société, ne détenait de participation au capital 

de la Société dans le cadre d’un Plan d’Épargne Entreprise ou d’un fonds commun de placement 

d’entreprise. 

 

 

CONCLUSION 

 

En conclusion, nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation et que vous 

vouliez bien donner à votre président quitus de sa gestion pour l’exercice social sur les comptes duquel 

vous avez à vous prononcer. 

 

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignerez en votant les résolutions agréées par 

le président. 

 

 

 

 

 

_______________ 

 

ICTS France SAS, le Président 

Représentée par Jean-Baptiste THELOT 
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